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Solution pour solde après vente immobilière

Par Anthineaabdel, le 02/03/2015 à 19:47

Bonjour mon mari et moi avons un dossier de surendettement a la BDF avec un moratoire de
24 mois pour vendre notre appartement estimé à 200000€ pour combler l ensemble de nos
dettes 199000€ seulement ça fait 13 mois nous n anvons toujours pas vendu et descendu le
prix a 166000€ sans offre. Devons vous encore baisser le prix? Car il est claire que nous ne
pouvons pas faire face à notre crédit immobilier et crédit conso( environ 6000€) nous aurions
plus de sorti que d entrée. Je voulais donc savoir comment cela peut ce passer, comment
sera calculer notre capacités de remboursement pour le solede, avons nous une chance qu il
soit en parti solder quelle possibilité si pas vendu... Pendant combient de temps devons nous
rembourser? Nous sommes tout deux au chômage avec 3 enfants... Merci d avance
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